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ANALYSE : Arrêté portant attribution d'une licence de sen'ice
';niversel dans la Région de Matam

LE I"{INiSTRE DES TELECOMI\IUNICATIONS, DES TiCS, DES TRANSPCRTS
TEKI{ESTRES ET DES TRANSPORTS FERROVIAIRES

Vu la Constitut ion;

Vu la loi no 2001 - 15 du 17 ciécembre 2001 portant Code des Télécommlir,icetioirs
moC:fiée par ia ioi n" 2006 - 02 du 4 janvier 2006 ;
Vtr le décret n" 2003 - 63 du 77 février 2003 fixant les règles d'organisation et de
fonctionnement de l'Agence de Régulation des Télécommunications, modifié par le décret
n '2006-E2î  du 14 septembre200b;

Vu le dercret n"2005-1182 du 6 décembre 2005 f ixarrt les condit ions généraJes
d'établissement et d'exploitat ion des réseaux de télécommunications ouverts au ptibl ic;
Vtr le ciécret n" 2007-593 du 10 mar 2007 fixant les modalités de développement du ser''zice
ttiriversel del télécommunications ainsi que ies règles d'organisation et de fonctionneû1ent
ciu fonds Ce développement du service universel des télécommunicalions ;
\/u Ie ciécret n" 2009 - 457 ciu 30 avril2009 portant nomination du Premier lMinisire ;
Vu le décrei n" 2A09 - 459 du 7 mai 2009 portant répartitlon cies services dc l'Etat et du
contrôle cles etablissements publics, des sociétés nationaies et cies sociétés à participatron
pr,rbl:qu,. untre la Présidence C,. ia ilépubl:G re, la i)rimah;re ct les ministères ;
Vr,r ie ,iécret n" 2009 - 484 d'.s 2-: mai 2û09 fixant ia composition du Gouvernerrt€-t:- )

ARRET'E :

ArticLç -q4:aieI : 11 est aitribué ar-r Croupement d'Intérêt Economique Consoriiunr di-r
Ser.zice Universel (en abregé GiE CSU) une licence de service riniversel pour éidbiir ct
exploiter dans la Région de Vlatan-t un réscau <ir: télécommtrnications orrvert au public et à
fournir des services de télécornmunications, C;Lns ies conditions fixées dans le cahier cles
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Aii icie 2: La présente l icence est délivrée pour une <inrée de oix ans à compte de Ia iate
ci'entltie en vigueur ciu présent arrêté.

Article 3 : La présente licence est personnelie et ne per:t être céclée à un tiers.

Art icle 4: ' Ioute modii ication relatirre à la composit ion cies membres ou a l 'organisation
dr-r tiiulaire de la licence est commur,icuée au plus iard dans les trente jour.-s à l'Agence cie



Régulai ion des Télécommunications et des p
compatibilité avec les conciitions de misd en r

Article 5 : I-e présent arrêté et le cahier dbs
Officiel.

Fait à Dakar le

AMPLIêTIONS:

PR/SG
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o INTERESSES
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o ARCHIVES

tes, afin de per ttre à celle-ci de vérifier la
uvre de la licence

rges annexé se au Journal
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